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L'essentiel de l'actualité

Qualification et suspension du délai biennal de l'action en
garantie des vices cachés

Cass. ch. mixte 21-7-2023 n° 21-15.809 BR : Décisions 573

Le délai biennal prévu à l'article 1648, al. 1 du Code civil pour intenter l'action en garantie à raison des
vices cachés de la chose vendue est un délai de prescription qui peut être suspendu lorsque le juge fait
droit à une demande de mesure d'instruction présentée avant tout procès.

Délai butoir de l'action en garantie des vices cachés

Cass. ch. mixte 21-7-2023 n° 21-17.789 BR : Décisions 574

L'action en garantie des vices cachés doit être exercée dans les deux ans à compter de la découverte du
vice ou, en matière d'action récursoire, à compter de l'assignation, sans pouvoir dépasser le délai butoir
de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit, soit au jour de la vente conclue par la partie
recherchée en garantie.

Les cédants du contrôle d'une société commerciale sont
solidaires pour la restitution de l'acompte

Cass. com. 30-8-2023 n° 22-10.466 F-B : Décisions 585

Compte tenu du caractère commercial de la cession du contrôle d'une société commerciale, les
obligations contractées par les cédants s'exécutent solidairement, même à l'égard de ceux qui n'ont
cédé qu'une part sociale, sauf clause contraire.

SAS : la nullité des cessions d'actions contraires aux statuts
ne s'applique pas aux cessions forcées

Cass. com. 21-6-2023 n° 21-25.952 F-B : Décisions 586

Les dispositions du Code de commerce prévoyant la nullité des cessions d'actions de SAS intervenues
en violation des statuts ne s'appliquent pas à la cession forcée résultant de l'exclusion d'un associé.

Protection des personnes physiques garantes du débiteur : le
créancier peut agir contre elles

Cass. com. 14-6-2023 n° 21-24.018 F-B : Décisions 597

Le créancier dont le débiteur bénéficie d'un plan de sauvegarde peut demander l'autorisation de
pratiquer une mesure conservatoire contre la caution personne physique pendant la durée du plan,
conformément au droit commun.

La clôture de la procédure collective ne fait pas obstacle au



prononcé d'une sanction personnelle

Cass. com. 8-2-2023 n° 21-22.796 F-B : Décisions 606

La faillite personnelle ou l'interdiction de gérer peut être prononcée après la clôture de la procédure
collective à l'occasion de laquelle elle a été demandée, dès lors que la demande a été faite avant la
clôture et dans le délai de prescription prévu.

La banque responsable d'avoir exécuté un ordre de virement
falsifié, non autorisé par son client

Cass. com. 1-6-2023 n° 21-19.289 F-B : Décisions 609

Lorsque l'ordre de virement donné à une banque a été falsifié à l'insu du client pour en modifier le
destinataire, le client n'a pas consenti au paiement et la banque doit lui en rembourser le montant.

Le prêteur qui paye le vendeur ne peut pas être subrogé dans
la clause de réserve de propriété

Cass. com. 14-6-2023 n° 21-24.815 F-B : Décisions 610

Le prêteur, qui verse au vendeur du bien financé les fonds empruntés, ne peut pas bénéficier, par
subrogation conventionnelle consentie par le vendeur, de la clause de réserve de propriété prévue par
le contrat de vente.

Cautionnement : un associé qui cède ses parts n'est pas un
créancier professionnel

Cass. com. 21-6-2023 n° 21-24.691 F-B : Décisions 612

La cession par un associé des parts qu'il détient dans le capital d'une société ou le remboursement des
avances qu'il a consenties à la société ne caractérisent pas en eux-mêmes l'exercice d'une activité
professionnelle, même si le cédant a été gérant de la société dont les titres sont cédés.

Prescription de l'action en responsabilité du fait des produits
défectueux

Cass. 1
e
 civ. 5-7-2023 n° 22-18.914 FS-B : Décisions 623

En cas de dommage corporel, la date de la connaissance du dommage prévue par l'article 1245-16 du
Code civil est la date de la consolidation du dommage. En cas de pathologie évolutive, la fixation
d'une date de consolidation est impossible, si bien que le délai de prescription ne peut pas commencer
à courir.

 
RJDA 2023 (extraction)

(c) 2023 Editions Francis Lefebvre



131 MENSUEL
OCTOBRE 2023
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regards croisés sur les outils de prévention
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DE BOISCUILLÉ, Muriel CHAGNY, Nathalie DOSTERT, Marie DUMARÇAY, Aurélien FORTUNATO, 
Vincent JAUNET, Thierry PÉNARD, Vera POZZATO, Eve RENAUD-CHOURAQUI, Jean-Christophe 
RODA, Georges VALLINDAS, Denis VOINOT 

ERDC0131.indb   3ERDC0131.indb   3 19/10/23   15:4319/10/23   15:43



so
m

m
ai

re

PROPOS INTRODUCTIFS ..............................................P. 3
	� Rapport introductif P. 3

Nathalie DOSTERT

LES RISQUES CONCURRENTIELS ................................P. 6
�  LES RISQUES LIÉS AUX PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES
	 	Réglementer la concurrence sur les marchés des plateformes 

numériques : analyse critique du DMA P. 6
Godefroy DE BOISCUILLÉ

 Transition numérique : quels défis pour les entreprises ? P. 11
Eve RENAUD-CHOURAQUI

  Durabilité et pratiques anticoncurrentielles – les nouvelles 
lignes directrices horizontales P. 15
Vera POZZATO

�  LES RISQUES LIÉS AUX CONCENTRATIONS ÉCONOMIQUES
  Le droit des concentrations face à la transition écologique et 

numérique de l’Union européenne P. 20
Georges VALLINDAS

  Les risques concurrentiels à l’aune des transitions 
numériques : un regard économique sur les concentrations 
dans les marchés numériques P. 26
Thierry PÉNARD

  Point de vue d’un praticien sur les problématiques et les 
risques liés aux concentrations dans le domaine de la 
transition numérique et de la transition écologique P. 32
Vincent JAUNET

LES OUTILS DE PRÉVENTION : 
ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES ...........................P. 36
�  LES PROGRAMMES DE CONFORMITÉ AU DROIT DE LA 

CONCURRENCE
  Regard sur les programmes de conformité au droit de la 

concurrence P. 36
Marie DUMARÇAY

�  LA RÉGULATION DES MARCHÉS À L’AUNE DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET NUMÉRIQUE

  Les obligations environnementales et numériques pesant sur  
les entreprises : quelle gestion des risques concurrentiels ? P. 42
Jean-Christophe RODA

  De la régulation des marchés à l’aune des transitions 
énergétique et numérique P. 48
Laurent BENZONI

�   LES OUTILS DE PRÉVENTION EN DROIT DE LA 
TRANSPARENCE ET DES PRATIQUES COMMERCIALES 
DÉLOYALES VIS-À-VIS DES ENTREPRISES

  Les outils de prévention des risques concurrentiels en droit 
de la transparence et des pratiques commerciales déloyales 
entre entreprises à l’aune de la transition écologique P. 52
Denis VOINOT

  Transition numérique et outils de prévention des risques 
concurrentiels en droit de la transparence et des pratiques 
commerciales déloyales interentreprises P. 57
Aurélien FORTUNATO 

PROPOS CONCLUSIFS ................................................P. 62
	� Rapport conclusif P. 62 

Muriel CHAGNY

Sommaire

2 Nº 131  OCTOBRE  2023Revue Lamy de la concurrence

Conseil scientifique
Frédéric de BURE :  
Avocat, Cleary Gottlieb Steen  
& Hamilton LLP
Sébastien BRAMERET :  
Maître de conférences à l’Université Grenoble 
Alpes, Membre du GRDPE
Benjamin CHEYNEL :  
Référendaire à la Cour de justice  
de l’Union européenne
Loraine DONNEDIEU de VABRES-TRANIÉ : 
Avocat, Jeantet Associés
Jean-Christophe GRALL :  
Avocat, Grall & Associés
Pascale IDOUX :  
Professeur de droit public à l’Université  
de Montpellier I, CREAM/IUF
Bruno LASSERRE :  
Ancien Président de l’Autorité de la concurrence
Gildas de MUIZON :  
Deloitte Economic Consulting
Gwenaël MUGUET-POULLENNEC :  
Référendaire au Tribunal de l’Union européenne
Cyril NOURISSAT :  
Professeur agrégé des Facultés de Droit 
Éric PAROCHE :  
Avocat, Hogan Lovells
Alexandre RIÉRA :  
Maître de conférences en droit privé à l’Université 
de Perpignan Via Domitia, Avocat, AARPI RGR 
Avocats
Jacqueline RIFFAULT-SILK :  
Conseiller à la Cour de cassation

Éditeur : Lamy Liaisons, SAS ayant son siège social 
7, rue Emmy Noether - 93400 Saint-Ouen
Représentant légal : Guillaume Deroubaix
Associé unique : Karnov HoldCo France
Directeur de la publication : Guillaume Deroubaix 
Directrice des rédactions : Sylvie Duras 
Rédactrice en chef : Chloé Mathonnière 
Rédacteur en chef adjoint : Jérémy Berlemont 
Dépôt légal : à parution
Prix au numéro : 84,74 € TTC
N°ISSN (version en ligne) : 2115-8894
N°ISSN (version imprimée) : 1770-9377
Périodicité : mensuel
N°CPPAP : 1226 T 85786
Crédit photos : Getty Images
Imprimeur : Dupliprint, 2 rue Descartes,  
95330 Domont
Origine du papier : Portugal
Taux de fibres recyclées : 0%
Certification : imprimé sur papier FSC 
Eutrophisation : Ptot 0.08 kg/tonne
Pour contacter le service client :  

courriel : contact@lamyliaisons.fr
Internet : www.liaisons-sociales.fr 
www.lamyline.fr  - www.lamy-liaisons.fr

Toute reproduction ou représentation intégrale 
ou partielle par quelque procédé que ce soit, du 
contenu issu de la présente publication, effectuée 
sans autorisation de l’éditeur, est illicite et 
constitue une contrefaçon.

Cette revue peut être référencée de la 
manière suivante : RLC 2023/131, n° 4493 
(année/n° de la revue, n° du commentaire)

ERDC0131.indb   2ERDC0131.indb   2 19/10/23   15:4319/10/23   15:43



LE MENSUEL
DE TOUS

LES PRATICIENS
DU DROIT

Prix au n° : 43,58 € HT – 44,50 € TTC. Abonnement annuel : 475,02 € HT – 485 € TTC.

N°339 • octobre 2023

DOSSIER

Le logement,  
« une opportunité  
et une responsabilité » 
pour les notaires

La régulation de l’accès 
au foncier agricole  
par les opérations 
sociétaires

ANALYSEÉCLAIRAGE

LES CONSTANTES 
ÉVOLUTIONS 

du métier de conseil  
en gestion de 

patrimoine



DOSSIER

ACTUALITÉ

ÉCLAIRAGE
Le logement, « une opportunité et une 
responsabilité » pour les notaires  ................................................................ 6
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président du Cercle Montesquieu, et Céline Haye-Kiousis,  
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PROFESSIONS
Le réseau NCE fête ses 15 ans .................................................................... 11
À l’occasion de sa désormais traditionnelle conférence de rentrée, 
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